
La direction de l’EFS 

 condamnée 
 

Le tribunal d’instance de Bobigny dit que le défaut de consultation du CCE sur 

le projet d’ouverture de maison du don et la consultation directe du CE IDF 

constituent un trouble illicite qu’il convient de faire cesser. 

 
Afin d’aller plus vite dans l’application du Contrat d’objectif et de performance (COP), 

la direction décide de décliner ses objectifs sans consulter les instances du 

personnel CCE puis CHSCT puis CE. C’est le cas notamment pour l’ouverture de 

nouvelles maisons du don qui vont impacter les salariés au niveau du contenu et 

de l’organisation du travail. 

En voulant abusivement faire croire que l'ouverture de "certaines" maisons du don, 
redevenues sites de prélèvement - « distinction très arbitraire et opportuniste » dit la 
juge -, ne découlait pas du plan national de promotion du don,  la direction EFS 
espérait-elle : 
 

- s'affranchir du dialogue social avec ses instances ? 
- spolier les salariés concernés par cette réorganisation en les privant des     
mesures sociales liées aux déclinaisons du COP ? 
  

Pour ces raisons les élus CFDT, appuyés des élus CGT, ont assigné la direction 
en justice et le tribunal a condamné l’EFS à cesser ces pratiques. La juge a fait 
état d'un manque de "cohérence" entre le discours et les projets décidés au national 
et leur mise en place en région. 
 
 
A l’aube des autres déclinaisons du COP, réorganisation des laboratoires IH, de 

certains plateaux de préparation, des magasins, …. il était nécessaire de rappeler à 

la direction le fonctionnement des instances représentatives et de faire en sorte que 

les projets relevant d’une stratégie nationale ne soit pas présentés comme de 

simples réorganisations régionales.  

La CFDT réitère sa position d’opposition au COP. Elle a signé l’accord sur les 

mesures sociales pour défendre les salariés pendant cette période difficile et 

n’hésitera pas à retourner devant les tribunaux si cela s’avère nécessaire. 

 

Faire respecter les représentants du personnel, c’est faire respecter les 

salariés. La CFDT continuera de nous faire respecter et entendre. 



Extraits du jugement : 

Le tribunal dit : 

 « Que le défaut de consultation du CCE sur le projet de maisons du don et la 

consultation directe du CE IDF constitue un trouble illicite auquel il convient 

de mettre fin, 

Donne acte à l’EFS de son engagement de consulter son CCE sur le projet de 

maisons du don en application du Plan d’Action Institutionnel de réforme de la 

politique promotion du don, avant consultations des Comités d’Etablissement 

et des CHSCT des établissements pouvant être concernés, 

Fait défense à l’EFS de mettre en œuvre le projet d’ouverture d’une maison du 

don, et tout particulièrement de celle prévue dans le 6ème et/ou le 9ème 

arrondissements de Paris, avant l’achèvement de la consultation du CE et du 

CHSCT de tout établissement concerné, ce, sous astreinte de 10 000€ par 

infraction constatée, 

Condamne à payer au CCE et à son CE IDF la somme forfaitaire de 1200e sur le 

fondement de l’article 700 du code de procédure civile et aux dépens » 

Fait à Bobigny le 10 juin 2011 

 

 

 

    Aujourd’hui j’adhère à la CFDT  

Nom, Prénom :  .....................................................................................................................................  

Adresse :  ..............................................................................................................................................  

Téléphone : ...........................................................................................................................................        Email :   

Site :      Service :   

o Je souhaite avoir des informations sur la CFDT 

o Je souhaite adhérer à la CFDT 

Contact : ssspcfdt@free.fr 


